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personnellement responsables de toute perte causee intentionnel-
lement ou par negligence. Iis ne sont pas indemnises, excepte pour
les frais de bureau. L'administrateur peut recevoir une indemnite
allant jusqu'au 5 % du benefice net realise.

La direction et la surveillance pedagogiques des ecoles secondares

sont exercees par un certain nonibre d'inspecteurs (actuel-
lement cinq) norames par le Conseil d'Etat pour trois ans. Iis re-
(joivent une indemnite de fr. 8 par inspection, plus une indemnite
de voyage.

Ecoles secondaires du degre superieur; ecoles de
culture professionnelle.

L'Ecole cantonale, ä Frauenfeld, est dirigee par un recteur, dont
le traitement est fixe ä fr. 400. Le prorecteur le remplace d'oflice et
refoit un traitement de fr. 100. Les deux sont nommes pour deux
ans par le Conseil d'Etat. La surveillance speciale de l'Ecole
cantonale est confiee ä une commission de surveillance, adjointe au
Departement de l'instruction publique. Elle se compose d'un
president et de quatre membres. Le Conseil d'Etat la nomine pour une
duree de trois ans.

La commission de surveillance de l'Ecole normale de Kreuzlingen
se compose du directeur de l'instruction publique et de deux membres

nommes par le Conseil d'Etait pour trois ans.
UEcole d'agriculture d'Arenenberg est placee sous la surveillance

d'une commission de cinq membres, presidee par le chef du
Departement de l'agriculture et nominee pour trois ans par le
Conseil d'Etat. A la tete de l'etablissement est place un directeur.
La conference des maitres se reunit regulierement quatre fois
par an.

Ecoles particulieres.
Les inspecteurs des ecoles publiques exercent aussi la surveillance

sur les ecoles particulieres.

21. Canton du Tessin.

La haute surveillance de tous les etablissements d'instruction
publique est confiee au Conseil d'Etat. II la fait exercer par le
Departement de l'instruction publique. Les autorites ecclesiastiques
surveillent l'enseignement religieux.

Sous la surveillance des autorites precitees sont places les
inspecteurs scolaires, les municipalites, les commissions scolaires et
les directeurs des etablissements d'instruction secondaire.

Etablissements d'instruction primaire.
La surveillance de l'ecole primaire est exercee par hnit inspecteurs

d'arrondissement, qui sont nommes pour quatre vans par le
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Conseil d'Etat. Iis sont choisis parmi les porteurs du certificat de
capacite pour renseignement dans les ecoles secondaires et supe-
rieures. Les inspecteurs sont tenus de resider dans une localite
designee par le Conseil d'Etat, situee autant que possible au centre
de l'arrondissement.

Voici la repartition des communes et des ecoles dans les huit
arrondissements d'inspection :

Arrondissement Communes Ecoles Ecoles primaires Ecoles Ecoles de Ecoles eufaniines

publiqnes prides secondaires dessin

I 20 119 95 2 5 3 14
II 46 174 135 17 5 4 13
III 43 98 74 1 6 5 12
IV 28 93 74 8 1 2 8
V 38 70 59 — 6 3 2
VI 27 110 98 4 2 1 5
VII 20 83 67 3 8 2 3
VIII 21 69 59 1 6 1 2

Le traitement annuel des inspecteurs scolaires est fixe ä fr. 20(10.

Lorsqu'ils sont tenus de quitter leur residence, ils recoivent en
outre une indemnite de fr. 4 par jour. Celle-ci est augmentee de
fr. 2 chaque fois qu'ils sont obliges de passer la nuit hors de leur
residence. Les frais de voyage leur sont rembourses pour toutes
les inspections qu'ils font dans les ecoles distantes de plus de 6 km.
de leur residence oflicielle. Lorsque les moyens de transport ordi-
naires ne peuvent etre employes, l'indemnite de displacement est
calculee ä raison de 20 cent, par km. Une indemnite speciale leur
est payee pour la surveillance des ecoles de repetition.

Les inspecteurs sont tenus de visiter chaque ecole de leur cir-
conscription au moins trois fois dans le courant de l'annee scolaire
et d'adresser au Departement de l'instruction publique une fois par
mois un rapport sur les inspections faites. Iis assistent aux exa-
mens annuels, oil ils peuvent toutefois etre remplaces par des de-
legues designes par le Departement. Dans les ecoles qui ne sont
ouvertes que pendant six mois, la troisieme inspection peut coin-
cider avec l'examen annuel. lis sont encore tenus de visiter les
ecoles de repetition ainsi que les ecoles secondaires du degre infe-
rieur. Les inspecteurs adressent au Departement de l'instruction
publique un rapport general sur les ecoles de leur arrondissement.
lis sont competents pour infliger des amendes pouvant s'elever jus-
qu'a fr. 30.

Les fonctions d'inspecteur sont incompatibles avec toute autre
fonction publique et avec l'exercice de n'imporle quelle profession,

y compris celle d'instituteur. II y a recours contre leurs
decisions aupres du Departement de l'instruction publique.

Les inspecteurs se reunissent une fois par an avec le directeur
de l'Eeole normale. Le Departement de l'instruction publique fixe
la date et la duree de ces conferences.

Les municipality sont chargees de la surveillance et de la direction
des ecoles de leurs communes. A cet effet, elles nomment une

commission scolaire, pour une periode de quatre ans. Lesmembres
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peuvent etre choisis dans le sein de la municipalite. Iis sont tenus
d'accepter leur nomination, au moins pour la premiere periode.
Dans la surveillance des classes de lilies, les commissions scolaires
sont assistees par une ou plusieurs inspectrices. Si une commission
scolaire depasse ses competences, eile peut etre destituee par le
Departement de l'instruction publique, sur la proposition de l'ins-
pecteur d'arrondissement.

Reste cependant reserve le droit de recours au Conseil d'Etat.
Les commissions scolaires sont tenues de faire visiter une fois

par mois toutes les ecoles de la commune par au moins un mem-
bre. La premiere visite doit se faire le jour meme de l'ouverture
de l'annee scolaire. Elles doivent assister aus examens de cloture
et tenir seance au moins une fois par mois, pendant la duree de
l'annee scolaire. Les fonctions de merabre sont gratuites. On
recommande toutefois aux communes de leur accorder une modeste
indemnite. La surveillance des commissions scolaires doit s'eten-
dre aux ecoles de repetition, aux ecoles enfantines et aux ecoles
secondaires du degre inferieur.

L'enseignement des travaux ä l'aiguille est egalement inspecte
par les inspecteurs d'arrondissement. Toutefois, lorsqu'il s'agit de
juger des travaux pratiques, ils se font assister par des dames; les
fonctions de celles-ci sont gratuites.

Ecoles enfantiues.
La surveillance des ecoles enfantines est confiee ä une inspec-

trice nominee par le Conseil d'Etat pour une periode de quatre
ans. Elle est tenue de resider dans un endroit designe par le Conseil

d'Etat. Elle doit visiter les ecoles enfantines au moins quatre
fois par an et veiller ä ce que l'enseignement v soit donne confor-
niement au plan d'etudes sanctionne par le Conseil d'Etat. Son
traitement annuel est de fr. 1200 plus fr. 4 d'indemnite journaliere
pour les inspections des ecoles eloignees de plus de 6 km. de sa
residence. Les frais de deplacement lui sont rembourses (voir
inspecteurs d'arrondissement).

L'inspectrice cantonale est encore tenue de diriger des cours
destines aux maitresses d'ecoles enfantines.

La surveillance directe des ecoles enfantines est confiee aux
autorites communales; elles peuvent l'exercer elles-memes ou la
faire exercer par une delegation ou par plusieurs inspectrices
communales designees ä cet effet.

Le medecin d'arrondissement est charge de la surveillance au
point de vue de l'hygiene.

Ecoles de dessin et ecoles complementaires.
Les ecoles de dessin sont placees sous la surveillence et sous la

direction d'une commission speciale, composee de deux membres
et du directeur de l'instruction publique comme president. Les
membres sont nommes par le Conseil d'Etat pour une periode de
quatre ans. Elle veille ä la bonne marche de l'ecole et de l'ensei-



326 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

gnement. Les membres recoivent une indemnite journaliere de
fr. 15 et une indemnite de voyage.

Les autres ecoles professionnelles ont chacune une commission
de surveillance de deux ä cinq membres. Ceux-ci recoivent pour
chaque inspection et pour leur participation aux examens une
indemnite journaliere de fr. 12 et une inaemnite de deplacement.

Les cours facultatifs d'economie domestique (environ dix dans le
canton) sont inspectes par une maitresse de l'Ecole professionnelle
d'economie domestique, ä Lugano, quoique les inspections ne
soient pas prescrites par la loi.

La surveillance des ecoles de perfectionnement ou complemen-
taires est dans les attributions des inspecteurs d'arrondissement.

Ecoles secondaires des deux degres.
La surveillance des ecoles secondaires inferieures (scuole mag-

giori) est exercee par les inspecteurs d'arrondissement conjointe-
ment avec les autorites scolaires communales, de la meine maniere
que pour les ecoles primaires.

Pour les etablissements d'instruction snperieure, il existe des
commissions de surveillance speciales de trois membres. Ceux-ci sont
indemnises de la meine maniere que ceux des ecoles professionnelles.

Le Lycee, le Gymnase, les Ecoles normales, l'Ecole de
Commerce et les Ecoles techniques ont chacune un directeur ä leur
tete; il est nomine par le Conseil d'Etat et designe un vice-diree-
teur et un secretaire, pris dans le corps enseignant. Les maitres
forment la conference, qui se reunit sous la presidence du directeur.

La commission de surveillance de l'Ecole de commerce, ä Bel-
linzone, est composee de cinq membres choisis parmi les coinmer-
?ants.

Les directeurs des differents etablissements superieurs recoivent

les traitements suivants:

le directeur du Lycee cantonal, ä Lugano Fr. 3000
le directeur de l'Ecole normale des instituteurs,

ä Locarno, Fr. 2400-3000
la directrice de l'Ecole normale des institutrices,

ä Locarno, Fr. 1600-2000
le directeur de l'Ecole cantonale de commerce.

ä Bellinzone Fr. 2500-3000

La place d'inspecteur general des ecoles secondaires du degre
superieur, prevue par le loi, a de nouveau ete supprimee.


	Canton du Tessin

